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EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE MIXTE
DU 24 AVRIL 2025

L'an deux mil vingt-cinq, le vingt-quatre avril à 14 heures 30, Mesdames et Messieurs les actionnaires 
d'AXA se sont réunis en Assemblée Générale Mixte (ordinaire et extraordinaire) à la Salle Pleyel - 
252 rue du Faubourg Saint-Honoré - 75008 Paris, sur convocation faite par le Conseil 
d’Administration suivant avis inséré le 26 mars 2025 au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires 
(BALO) n°37 et dans le journal d'annonces légales « Les Affiches Parisiennes », ainsi que par 
courriers adressés du 2 au 4 avril 2025 aux actionnaires inscrits au nominatif.

Observation est faite que l’avis préalable prévu à l'article R.225-73 du Code de commerce a été publié 
au BALO n° 26 du 28 février 2025.

Il a été établi une feuille de présence qui a été émargée par chaque membre de l'Assemblée en entrant 
en séance. A cette feuille de présence sont annexés les pouvoirs des actionnaires représentés par des 
mandataires et les formulaires de vote à distance.

L'Assemblée est présidée par Monsieur Antoine Gosset-Grainville, Président du Conseil 
d’Administration de la Société.

Monsieur le Président appelle auprès de lui comme scrutateurs les deux actionnaires présents et 
acceptant cette fonction, possédant tant par eux-mêmes que comme mandataires le plus grand nombre 
de voix, à savoir :

- la société AXA Assurances IARD Mutuelle, représentée par M. Philippe Guérand, et
- la société AXA Assurances Vie Mutuelle, représentée par M. Benoît Soury.

Le Bureau ainsi constitué désigne comme secrétaire Monsieur Frédéric de Courtois.

Monsieur le Président indique que les Commissaires aux comptes, ERNST & YOUNG Audit et 
KPMG SA ont été convoqués conformément à la loi par lettre recommandée.

Est en outre constatée la présence de :
- Monsieur Olivier Durand, représentant ERNST & YOUNG Audit, Commissaire aux comptes 

titulaire, et
- Monsieur Pierre Planchon, représentant KPMG SA, Commissaire aux comptes titulaire.

Monsieur le Président indique ensuite que sur la base des chiffres provisoires à l’ouverture de 
l’Assemblée, le quorum requis tant pour les assemblées ordinaires que pour les assemblées 
extraordinaires est largement atteint et que la présente Assemblée peut en conséquence valablement 
délibérer.

Monsieur le Président dépose sur le bureau et met à la disposition des membres de l'Assemblée ;

1) L'Avis de Réunion de l'Assemblée publié au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires (BALO) 
le 28 février 2025.
L’Avis de Convocation de l’Assemblée publié au BALO ainsi que dans un journal d'annonces 
légales « Les Affiches Parisiennes » le 26 mars 2025.
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2) Un exemplaire de la Brochure de Convocation adressée aux actionnaires.
3) Les copies et les avis de réception des lettres recommandées de convocation adressées aux 

Commissaires aux comptes.
4) La feuille de présence signée par les actionnaires présents.
5) Le nombre total de droits de vote et d’actions composant le capital social à la date de publication 

de l’avis préalable.
6) Les pouvoirs des actionnaires.
7) Les formulaires de vote par correspondance.
8) Le Document d’Enregistrement Universel 2024 qui inclut notamment les comptes sociaux et 

consolidés au 31 décembre 2024, le rapport de gestion et le rapport sur le gouvernement 
d’entreprise.

9) Les rapports des Commissaires aux comptes.
10) Le montant global certifié des rémunérations les plus élevés.
11) Un exemplaire des statuts.

Monsieur le Président déclare que les documents et renseignements prévus par les dispositions légales 
et réglementaires, ont été tenus à la disposition des actionnaires dans les délais prescrits par la loi et/ou 
envoyés aux actionnaires, selon le cas.

L'Assemblée lui donne acte de ces déclarations.

Monsieur le Président rappelle que l’Assemblée Générale Mixte se réunit pour se prononcer sur
14 résolutions à caractère ordinaire et 15 résolutions à caractère extraordinaire.

L'Assemblée Générale est donc appelée à délibérer sur l'ordre du jour suivant :

Résolutions de la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire
24, Délégation de pouvoir consentie au Conseil d’Administration en vue d’augmenter le capital 

social par émission d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions de la Société 
réservée aux adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise, avec suppression du droit préférentiel 
de souscription des actionnaires

25. Délégation de pouvoir consentie au Conseil d’Administration en vue d’augmenter le capital 
social par émission d’actions, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires, en faveur d’une catégorie de bénéficiaires déterminée

Après lecture par Monsieur Frédéric de Courtois d’un résumé des résolutions figurant à l’ordre du 
jour, celles-ci sont successivement mises aux voix.

Résolutions de la compétence d’une Assemblée Extraordinaire 

Vingt-quatrième résolution
Délégation de pouvoir consentie au Conseil d’Administration en vue d’augmenter le capital 
social par émission d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions de la Société 
réservée aux adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise, avec suppression du droit préférentiel 
de souscription des actionnaires

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport des 
Commissaires aux comptes et conformément à la loi et notamment aux dispositions des articles L.225- 
129 et suivants, L.22-10-49 et suivants et L.225-138-1 du Code de commerce, ainsi que des 
articles L.3332-1 et suivants du Code du travail,
1. Décide du principe de l’augmentation du capital de la Société et délègue au Conseil 

d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, le pouvoir
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de réaliser l’augmentation du capital social, en une ou plusieurs fois, à l’époque ou aux époques 
qu’il fixera et dans les proportions qu’il appréciera sur ses seules délibérations, par émission 
d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires de la Société 
réservée aux actuels ou anciens salariés, mandataires sociaux et agents généraux d’assurance de la 
Société et des sociétés ou groupements d’intérêt économique qui lui sont liés dans les conditions de 
l’article L.225-180 du Code de commerce ainsi que des articles L.3344-1 et L.3344-2 du Code du 
travail, adhérents du ou des plan(s) d’épargne d’entreprise de la Société ou du Groupe AXA, 
l’émission de titres pouvant être réalisée par versement en numéraire ou par l’incorporation au 
capital de réserves, bénéfices ou primes en cas d’attribution gratuite d’actions ou autres titres 
donnant accès au capital au titre de la décote et/ou de l’abondement.

2. Décide que le montant nominal total des augmentations de capital pouvant être réalisées dans le 
cadre de la présente délégation ne pourra excéder 135 millions d’euros, étant précisé que ce 
plafond est commun aux augmentations de capital susceptibles d’être réalisées au titre de la 
présente résolution et de la vingt-cinquième résolution ci-après. À ce plafond s’ajoutera, le cas 
échéant, la valeur nominale des actions ordinaires à émettre dans le cadre de la présente délégation 
pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant 
d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires de valeurs mobilières ou autres droits donnant 
accès au capital de la Société.

3. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit desdits 
adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise, aux actions ordinaires et valeurs mobilières à émettre, 
le cas échéant attribuées gratuitement, dans le cadre de la présente délégation laquelle emporte 
renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires 
auxquelles les valeurs mobilières émises sur le fondement de la présente délégation pourront 
donner droit.

4. Décide que le prix d’émission des actions ordinaires ou des valeurs mobilières à émettre en 
application de la présente délégation sera fixé dans les conditions prévues par les articles L.3332- 
18 et suivants du Code du travail, étant entendu que la décote fixée, en application des 
articles L.3332-18 et suivants précités, par rapport à une moyenne des cours cotés de l’action AXA 
sur le marché réglementé Euronext Paris lors des vingt séances de bourse précédant le jour de la 
décision du Conseil d’Administration, ou de son délégataire, fixant la date d’ouverture des 
souscriptions, ne pourra excéder 30 %. L’Assemblée Générale autorise expressément le Conseil 
d’Administration à réduire ou supprimer la décote susmentionnée, s’il le juge opportun, notamment 
afin de tenir compte des pratiques de marché, des dispositions comptables internationales ou, inter 
alia, des régimes juridiques, comptables, fiscaux et sociaux applicables dans les pays de résidence 
de certains bénéficiaires.

5. Autorise le Conseil d’Administration à procéder à l’attribution gratuite d’actions ordinaires ou 
d’autres valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme à des actions ordinaires de la 
Société en substitution de tout ou partie de la décote et/ou, le cas échéant, de l’abondement, étant 
entendu que l’avantage total résultant de cette attribution au titre de la décote et/ou de 
l’abondement ne pourra pas excéder les limites légales ou réglementaires, étant précisé que le 
montant nominal maximum des augmentations de capital pouvant être réalisées, immédiatement ou 
à terme, du fait de l’attribution gratuite d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital 
s’imputera sur le montant du plafond mentionné au 2) de la présente délégation.

6. Décide que les caractéristiques des autres valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société 
seront arrêtées par le Conseil d’Administration, ou son délégataire, dans les conditions fixées par la 
réglementation.

7. Délègue au Conseil d’Administration, dans les limites et sous les conditions précisées ci-dessus, 
tous pouvoirs pour déterminer toutes les conditions et modalités des opérations, surseoir à la 
réalisation de l’augmentation de capital, et notamment :
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• décider que les émissions pourront avoir lieu directement au profit des bénéficiaires ou par 
l’intermédiaire d’organismes de placement collectif (OPC) ;

• fixer le périmètre des sociétés concernées par l’offre ;
• fixer les conditions et modalités des émissions qui seront réalisées en vertu de la présente 

délégation et notamment de jouissance, les modalités de libération, le prix de souscription des 
actions ordinaires ou des valeurs mobilières donnant accès au capital dans les conditions 
légales ;

• arrêter les dates d’ouverture et de clôture des souscriptions ;
• fixer le délai accordé aux souscripteurs pour la libération de leurs actions ordinaires ou de leurs 

valeurs mobilières donnant accès au capital ;
• prendre toutes mesures nécessaires destinées à protéger les droits des titulaires de valeurs 

mobilières ou autres droits donnant accès au capital de la Société et ce, en conformité avec les 
dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, les stipulations contractuelles 
prévoyant d’autres cas d’ajustement ;

• constater la réalisation de l’augmentation de capital à concurrence du montant des titres de 
capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital qui seront effectivement souscrits et 
procéder à la modification corrélative des statuts ;

• imputer, le cas échéant, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes 
afférentes à ces augmentations ;

• faire procéder, le cas échéant, à l’admission aux négociations sur un marché réglementé des 
actions ordinaires, des valeurs mobilières à émettre ou des actions qui seraient émises par 
exercice des valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre ; et

• procéder à toutes formalités et déclarations et requérir toutes autorisations qui s’avéreraient 
nécessaires à la réalisation de ces émissions.

Le Conseil d’Administration pourra déléguer à toute personne habilitée par la loi les pouvoirs 
nécessaires à la réalisation des émissions autorisées par la présente délégation, ainsi que celui d’y 
surseoir et d’accomplir toutes formalités et déclarations nécessaires, dans les limites et selon les 
modalités qu’il pourra préalablement fixer.

La présente délégation, qui annule et remplace, pour la fraction non utilisée, celle donnée par 
l’Assemblée Générale du 23 avril 2024 dans sa vingt-deuxième résolution, est consentie pour une 
période de 18 mois à compter de la présente Assemblée Générale.

Cette résolution est adoptée par : 1 914 190 994 voix pour
16 307 874 voix contre 

1 564 186 abstentions.
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Vingt-cinquième résolution
Délégation de pouvoir consentie au Conseil d’Administration en vue d’augmenter le capital 
social par émission d’actions, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires, en faveur d’une catégorie de bénéficiaires déterminée

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quoram et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport des 
Commissaires aux comptes et conformément aux dispositions des articles L.225-129 et suivants, L.22- 
10-49 et suivants et L.225-138 du Code de commerce,

1. Décide du principe de l’augmentation du capital de la Société et délègue au Conseil 
d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, le pouvoir 
de réaliser l’augmentation du capital social, en une ou plusieurs fois, par émission d’actions 
ordinaires dans la limite d’un montant nommai de 135 millions d’euros, une telle émission étant 
réservée à la catégorie de bénéficiaires défraie ci-après, étant précisé que ce plafond est commun 
aux augmentations de capital susceptibles d’être réalisées au titre de la présente résolution et de la 
vingt-quatrième résolution ci-avant.

2. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions à émettre 
dans le cadre de la présente délégation et de réserver le droit de les souscrire à la catégorie de 
bénéficiaires répondant aux caractéristiques suivantes : (i) salariés, mandataires sociaux et agents 
généraux d’assurance, ou certains d’entre eux, sociétés ou groupements d’intérêt économique liés à 
la Société dans les conditions de l’article L.225-180 du Code de commerce et des articles L.3344-1 
et L.3344-2 du Code du travail et ayant leur siège social hors de France, (ii) et/ou OPC ou autres 
entités d’actionnariat salarié investis en titres de la Société, ayant ou non la personnalité morale, 
dont les porteurs de parts ou les actionnaires seraient constitués de personnes mentionnées au (i) du 
présent paragraphe, (iii) et/ou tout établissement bancaire ou filiale d’un tel établissement 
inteivenant à la demande de la Société pour la mise en place d’une offre structurée à des personnes 
mentionnées au (i) du présent paragraphe, présentant un profil économique comparable à un 
schéma d’actionnariat salarié qui serait mis en place notamment dans le cadre d’une augmentation 
de capital réalisée en application de la vingt-quatrième résolution soumise à la présente Assemblée 
Générale.

3. Décide que le prix d’émission des actions nouvelles à émettre en application de la présente 
délégation (i) ne pourra être inférieur de plus de 30 % à une moyenne des cours cotés de l’action 
AXA sur le marché réglementé Euronext Paris lors des vingt séances de bourse précédant le jour 
de la décision du Conseil d’Administration, ou de son délégataire, fixant la date d’ouverture de la 
souscription à une augmentation de capital réalisée en vertu de la vingt-quatrième résolution 
adoptée par la présente Assemblée Générale, ni supérieur à cette moyenne ou (ii) ne pourra être 
inférieur de plus de 30 % à une moyenne des cours cotés de l’action AXA sur le marché 
réglementé Euronext Paris lors des vingt séances de bourse précédant le jour de la décision du 
Conseil d’Administration, ou de son délégataire, fixant la date d’ouverture de la souscription à une 
augmentation de capital réservée à un bénéficiaire relevant de la catégorie définie ci-dessus, dans la 
mesure où l’offre structurée mentionnée au paragraphe (iii) du point 2) de la présente délégation ne 
serait pas mise en place concomitamment à une augmentation de capital réalisée en vertu de la 
vingt-quatrième résolution de la présente Assemblée Générale, ni supérieur à cette moyenne. Le 
Conseil d’Administration pourra réduire ou supprimer la décote de 30 % susvisée, s’il le juge 
opportun, notamment afin de tenir compte des régimes juridiques, comptables, fiscaux et sociaux 
applicables dans les pays de résidence de certains bénéficiaires.

4. Autorise le Conseil d’Administration à procéder à l’attribution gratuite d’actions ordinafres ou 
d’autres valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, à des actions ordinaires de 
la Société en substitution de tout ou partie de la décote et/ou, le cas échéant, de l’abondement, étant 
entendu que l’avantage total résultant de cette attribution au titre de la décote et/ou de 
l’abondement ne pourra excéder les limites légales ou réglementaires, étant précisé que le montant

5/6



nominal maximum des augmentations de capital pouvant être réalisées, immédiatement ou à terme, 
du fait de l’attribution gratuite d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital 
s’imputera sur le montant du plafond mentionné au 2) de la présente résolution.

5. Décide que le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation de ces 
pouvoirs, y compris celui d’y surseoir, dans les conditions prévues par la loi, pour mettre en œuvre 
la présente délégation, et notamment :
• fixer la date et le prix d’émission des actions nouvelles à émettre ainsi que les autres modalités 

de l’émission, y compris la date de jouissance, même rétroactive, et le mode de libération 
desdites actions ;

• arrêter la liste des bénéficiaires de la suppression du droit préférentiel de souscription au sein 
des catégories définies ci-dessus, ainsi que le nombre d’actions à souscrire par chacun d’eux ;

• imputer, le cas échéant, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes 
afférentes à ces augmentations ;

• limiter le montant de l’émission au moment des souscriptions, le cas échéant dans les limites 
prévues par la réglementation ;

• prendre toutes mesures pour la réalisation des émissions ;et
• constater la réalisation des augmentations de capital résultant de la présente délégation et 

procéder à la modification corrélative des statuts, ainsi qu’à toutes formalités et déclarations et 
requérir toutes autorisations qui s’avéreraient nécessaires à la réalisation et à la bonne fin de 
ces émissions.

La présente délégation, qui annule et remplace, pour la fraction non utilisée, celle donnée par 
l’Assemblée Générale du 23 avril 2024 dans sa vingt-troisième résolution, est consentie pour une 
période de 18 mois à compter de la présente Assemblée Générale.

Cette résolution est adoptée par : 1 913 356 256 voix pour
16 833 644 voix contre 

1 873 154 abstentions.

Extrait certifié conforme, 
Frédéric de Courtois 
Le Secrétaire
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